
   

 

   
 

RÈGLEMENT DU JEU-CONCOURS  
ORGANISÉ PAR L'OFFICE DE TOURISME D'OZ 3300 

Du 14 février 2025 au 17 février 2025 

 

ARTICLE 1 : SOCIÉTÉ ORGANISATRICE 

L’Office de Tourisme d’OZ 3300, situé 1 Place du Pic Blanc, 38114 Oz-en-Oisans, 
organise un jeu-concours sur le réseau social Instagram. Le jeu se déroulera sur le 
compte Instagram @oz.3300 du 14 février 2025 au 17 février 2025 inclus, selon les 
conditions énoncées dans ce règlement. 

Le jeu sera accessible à l'adresse suivante : https://www.instagram.com/oz.3300/. 

Ce jeu n'est ni géré, ni sponsorisé, ni administré par Instagram, et ce dernier n'est en 
aucun cas responsable des litiges relatifs à ce jeu-concours. Les données personnelles 
collectées lors de ce jeu sont destinées à l’Office de Tourisme d'OZ 3300. 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Le jeu est ouvert à toute personne physique remplissant les conditions suivantes : 

• Être majeur(e). 
• Ne pas faire partie du personnel de l’Office de Tourisme d’Oz 3300. 

Toute participation incomplète, fausse ou ne respectant pas les conditions du règlement 
sera considérée comme nulle. Le participant reconnaît avoir pris connaissance de la 
politique de confidentialité d'Instagram, consultable directement sur leur site. 

La participation au jeu implique l'acceptation entière et sans réserve du présent 
règlement. 

 

 

ARTICLE 3 : MODALITÉS DU JEU 

Le jeu se déroulera comme suit : 

Du 14 février 2025 au 17 février 2025, les utilisateurs d'Instagram pourront participer 
pour gagner un lot St Valentin, attribué à un gagnant par tirage au sort à l’issue du 

https://www.instagram.com/oz.3300/


   

 

   
 

concours via le site internet : https://app-sorteos.com/fr/apps/tirage-au-sort-
instagram?ref=related-apps 

Le lot sera valide jusqu’au 21 avril 2025 (hors vacances scolaires et sous réserve de 
disponibilité) comprendra : 
• 2 forfaits de ski pour une journée sur le grand domaine de l'Alpe d'Huez. 
• 2 locations de matériel de ski pour une journée chez notre partenaire 2G Sports. 
• 1 nuit pour 2 personnes chez notre partenaire Moontain Hostel. 

Pour participer, les utilisateurs doivent réunir les trois premières conditions énoncées 
ci-dessous : 

1. Mettre un "j'aime" sur la publication du jeu-concours. 
2. Suivre les comptes Instagram suivants : @oz.3300, @2gsports, 

@moontainhostel. 
3. Identifier en commentaire au moins une personne. 
4. Repartager la publication du jeu-concours en story (optionnel). 

ARTICLE 4 : RÉSULTATS 

Le tirage au sort désignant le gagnant se fera une seule fois parmi tous les participants 
ayant respecté les modalités du jeu (cf. Article 3). Le tirage se déroulera à l’Office de 
Tourisme d’Oz 3300, 1 Place du Pic Blanc, 38114 Oz-en-Oisans via le site internet : 
https://app-sorteos.com/fr/apps/tirage-au-sort-instagram?ref=related-apps.  

 

Le gagnant sera désigné après vérification de la validité de sa participation. La dotation 
attribuée ne pourra être : 

• Ni échangée. 
• Ni remboursée en cas de perte ou de vol. 
• Ne pourra pas être convertie en argent ou donner lieu à un lot partiel. 

Le gagnant sera annoncé en commentaire sous la publication du jeu-concours et sera 
contacté directement via Instagram par l’Office de Tourisme d'Oz 3300 pour une 
confirmation officielle.  

Si le gagnant ne répond pas aux critères du règlement, son lot sera annulé. Les 
participants autorisent toutes vérifications relatives à leur identité, âge, coordonnées ou 
sincérité de leur participation. Toute fausse déclaration entraînera l’élimination 
immédiate du participant. 

https://app-sorteos.com/fr/apps/tirage-au-sort-instagram?ref=related-apps
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ARTICLE 5 : RÉCEPTION ET UTILISATION DU LOT 

Le lot doit être retiré à l’Office de Tourisme d’Oz 3300, 1 Place du Pic Blanc,                                      
38114 Oz-en-Oisans, jusqu’au 21 avril 2025 sur présentation d’une pièce d’identité et 
après signature d’un bon de remise. Passé ce délai, le lot sera annulé. 

ARTICLE 6 : AUTORISATION / CESSION DE DROITS 

Le participant accepte que, s'il est désigné gagnant, son image, son nom, prénom, et 
département puissent être utilisés à des fins publicitaires sur tout support, sans 
contrepartie financière. 

ARTICLE 7 : INFORMATIQUE ET LIBERTÉS 

Dans le cadre du jeu-concours, l’Office de Tourisme d'Oz 3300 peut être amené à 
collecter des données personnelles des participants. Ces données seront traitées de 
manière confidentielle, et ne seront pas divulguées, sauf pour la publication du nom et 
de l’image du gagnant. 

Conformément à la loi du 6 janvier 1978, chaque participant dispose d’un droit d’accès, 
de rectification et d’opposition concernant ses données personnelles. Pour exercer ces 
droits, les participants peuvent contacter l’Office de Tourisme à l’adresse suivante : 
Office de Tourisme d'Oz 3300, 1 Place du Pic Blanc, 38114 Oz-en-Oisans, ou par email à 
: m.forte@mairie-oz.fr. 

ARTICLE 8 : INTERPRÉTATION DU PRÉSENT RÈGLEMENT 

La participation au jeu implique l'acceptation pleine et entière du règlement. L'Office de 
Tourisme d'Oz 3300 ne pourra être tenue responsable en cas de modification, 
d'annulation ou de report du jeu en raison de circonstances indépendantes de sa 
volonté. 

L’Office de Tourisme d’Oz 3300 se réserve le droit d’annuler ou de réorganiser le tirage 
au sort en cas de défaillance technique ou autre problème hors de son contrôle. 

Ce règlement est régi par la loi française. 

 

       Office de Tourisme d’OZ 3300  
La Directrice  
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